
RAPPORT DE VISITE 

par Madame le Bâtonnier Catherine BERTHOLDE 

de la Maison d'arrêt de VESOUL 

LE 22 NOVEMBRE 2024 

Article 719 du Code de procédure pénale, modifié par la Loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 

« Les députés, les sénateurs, les représentants au Parlement européen élus en France, les bâtonniers sur 
leur ressort ou leur délégué spécialement désigné au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à 
tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues douanières définies à l'article 323-1 du 
code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones d'attente, les établissements 
pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 113-7 du code de la justice pénale 
des mineurs. 
A l'exception des locaux de garde à vue, les députés, les sénateurs et les représentants au Parlement 
européen mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent être accompagnés par un ou plusieurs 
journalistes titulaires de la carte d'identité professionnelle mentionnée à l'article L. 7111-6 du code du travail, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

En application des dispositions susvisées, le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du Barreau de la Haute
Saône a procédé le 22 novembre 2024 à 9h00 à la visite de la maison d'arrêt de Vesoul, prévue par l'article 
719 du Code de procédure pénale. 

Préalablement, la date avait été arrêtée conjointement entre Madame le Bâtonnier et Madame la 
Directrice SEBASTIEN Gwladys. 

1. Conditions de la visite

Madame le Bâtonnier Catherine BERTHOLDE s'est présentée à la maison d'arrêt le 22 novembre 2024 
à 9h00. 

Madame le Bâtonnier a sollicité de pouvoir conserver son téléphone portable, afin qu'elle puisse prendre 
au besoin des photographies. Aucune objection ne fût émise. 

Madame la Directrice, SEBASTIEN Gwladys, Chef d'établissement, a été avisée. 
Par suite, Madame le Bâtonnier a été accueillie par Madame la Directrice, SEBASTIEN Gwladys 
Un entretien s'est déroulé dans le bureau de Madame la Directrice, puis la visite proprement dite de la 

maison d'arrêt. 
Madame la Directrice, SEBASTIEN Gwladys a répondu à toutes les questions et a accompagnée Mme 

le Bâtonnier durant la visite de la maison d'arrêt. 

La visite s'est achevée à 12h30. 

Il. Présentation de l'établissement 

La maison d'arrêt de Vesoul a été construite en 1832. Elle est plus entretenue que rénovée. 

Madame la Directrice a précisé qu'un projet d'extension de la maison d'arrêt devrait voir le jour. 
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